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ÉDITORIAL

PAR ERIK IZRAELEWICZ

E nfin, l’État s’attaque à l’un des maux
principaux de notre administration : son
excessive rigidité. L’histoire, la politique
et les hommes qui ont dirigé notre pays

ont fait de notre fonction publique un corps bien
étrange, un corps composé d’un bon millier… de
corps ! Des corps multiples qui se cachent derrière
un statut unique. Qui défendent d’abord leur pré
carré (c’est le corporatisme). Qui refusent de se
mêler les uns aux autres. Qui fonctionnent parfois
en pleine autonomie. Qui ne recherchent en
priorité ni l’efficacité de leur ministère, ni la
satisfaction de leurs « usagers ». Qui sont aussi
souvent une source de frustration pour les agents
de l’État eux-mêmes. Les plus grands corps (Conseil
d’État, Cour des comptes et Inspection des
finances) ne sont d’ailleurs pas toujours les moins
fossilisés. Le projet de loi sur la mobilité présenté
aujourd’hui au Conseil des ministres est à cet égard
le bienvenu. Il s’inscrit dans le cadre de la
« refondation de la fonction publique » engagée par
Nicolas Sarkozy avec son discours de Nantes, en
septembre dernier. Il va permettre à tous les
fonctionnaires d’évoluer plus facilement dans
l’appareil administratif. Il était temps. La gestion
des effectifs de l’État ne saurait se ramener à la
seule réduction du nombre de ses agents. Un État
plus efficace, ce n’est pas qu’un État allégé, c’est
aussi un État mieux géré. L’introduction d’un
management des ressources humaines au niveau de
l’ensemble de l’administration s’impose depuis
longtemps. Il exige la mise à bas des murs qui
séparent les ministères, les fonctions et les corps,
un rapprochement aussi avec le reste de la société.
Le texte présenté aujourd’hui fait sauter quelques
« verrous », selon l’expression de ses concepteurs. Il
est une pierre importante pour cette nécessaire
refondation. D’autres sont à venir : sur le dialogue
social, la rémunération des agents ou leur
recrutement. Le système des concours, trop
académiques et bien souvent sans rapport avec les
compétences recherchées, doit lui aussi être
profondément réformé. Mort aux corps ! L’État s’y
attelle enfin. C’est heureux.
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Turquie : le syndrome
de la crise

L a crise politique turque
débouchera-t-elle sur
une crise économique ?
La perspective d’une

possible fermeture du parti AKP,
qui gouverne le pays depuis 2002,
accrédite cette hypothèse qui se
répand dans le débat public turc
avec la rapidité d’une rumeur.
Confirmant partiellement ces in-
quiétudes, l’agence de rating Stan-
dard and Poor’s a revu à la fin de la
semaine dernière sa perspective
de rating en « négative ». Simple
précaution, leçon de l’expérience
ou conclusion découlant de l’exa-
men des fondamentaux de l’éco-
nomie turque ? L’emballement
des analystes semble en fait au-
jourd’hui se caler sur les soubre-
sauts d’un système politique turc
instable.

L’offensive des juges contre
l’AKP n’est en effet que le dernier
épisode d’une saga d’affronte-
ments internes qui tiennent le dé-
bat démocratique turc en otage,
entre marchandages occultes et
menaces de coup d’État. Pour l’ob-
servateur extérieur, le paysage po-
litique turc apparaît tiraillé entre
des forces contradictoires, généra-
lement classées en deux camps :
les « kémalistes », défenseurs de la
laïcité et partisans d’une Turquie
occidentalisée, contre les « isla-
mistes », qui ont certes entamé un
programme de réformes impres-
sionnant dans la perspective de
l’adhésion à l’UE, mais sont main-
tenant accusés par les premiers de
vouloir islamiser le pays. Le vote
récent d’une loi autorisant le port
du voile pour les jeunes filles à
l’université a cette fois-ci déclen-
ché les hostilités.

Quelle que soit la réalité des in-
tentions des forces en présence, on
constate désormais que le discours
sur la crise économique est devenu
un enjeu politique. Si l’AKP a lar-

gement gagné les élections de l’été
dernier, c’est notamment sur son
bilan économique. Le gouverne-
ment de Recep Tayyip Erdogan
symbolise le dynamisme d’un
nouveau capitalisme anatolien
sans complexes, capable de trans-
former la Turquie en un nouveau
« dragon » aux portes de l’UE ; il a
aussi effectué le gros œuvre de l’as-
sainissement des structures éco-
nomiques turques après la grave
crise de 2001.

L’hypothèse d’une nouvelle
crise, qui repose essentiellement
sur l’importance des besoins de fi-

nancement extérieur de l’écono-
mie turque dans une conjoncture
de resserrement du crédit mon-
dial, entame donc encore un peu
plus la légitimité d’un gouverne-
ment déjà fragilisé sur le plan poli-
tique. La Bourse d’Istanbul, qui a
reculé de 30 % depuis le mois de
janvier, a dévissé de 7,5 % après
l’annonce du lancement de la pro-
cédure judiciaire, tandis que le
mouvement de baisse de la livre se
confirmait.

Des réformes payantes.Même si la
Bourse se reprend, l’examen de
l’histoire économique récente in-
cite à la prudence. La Turquie a
connu trois crises économiques
majeures sur les dix dernières an-
nées, en 1994, 1999 et 2001. En
quoi les fondamentaux diffèrent-ils
aujourd’hui ? Les réformes entre-
prises avec le soutien du Fonds mo-
nétaire international ont large-
ment porté leurs fruits. Le système
bancaire a été restructuré ; l’infla-
tion est passée sous le seuil des
deux chiffres en 2005 ; la livre s’est
appréciée tandis que l’industrie
turque confirmait sa capacité de
rebond, reposant en partie sur un
secteur informel très réactif, capa-
ble de gagner régulièrement des
marchés à l’exportation ; l’amélio-
ration du climat des affaires, une
législation plus favorable à l’inves-
tissement étranger, les privatisa-
tions, ont attiré une manne impor-
tante de capitaux de l’extérieur.

La Turquie, désormais 15e éco-

nomie mondiale, était en tête des
performances de croissance de
l’OCDE en 2007 (+ 4,5 %). Sur le
court terme, on notera que la
baisse de la livre peut favoriser le
dynamisme des exportations, que
le recul précoce de la Bourse d’Is-
tanbul a sans doute permis de dé-
gonfler une partie des anticipa-
tions négatives, et pointer le
niveau élevé des réserves en devi-
ses.

Reste que l’incohérence de
l’agenda politique et économique
du gouvernement turc pourrait
produire un effet dissuasif à
moyen terme sur les investisseurs.
La voie de l’adhésion à l’Europe
n’est pas vraiment dégagée et la
recherche d’un nouvel accord avec
le FMI ne semble pas acquise. In-
certain dans ses choix fondamen-
taux, le gouvernement néglige
ainsi ses principaux ancrages exté-
rieurs. L’avertissement de S&P in-
tégrait la semaine dernière l’en-
semble de ces incertitudes, dans
un contexte de malaise généralisé
des marchés financiers. Du côté
turc, il semble qu’on ait besoin de
jouer avec l’idée même de crise
pour faire avancer les réformes ; le
pays comptant finalement sur son
éternelle capacité de rebond — en-
tre psychologie d’ancien empire et
appétit de nouveau dragon. ■

(*) Responsable du programme
« Turquie contemporaine » à
l’Institut français des relations
internationales.

“
L’INCOHÉRENCE DE L’AGENDA

POLITIQUE ET ÉCONOMIQUE

DU GOUVERNEMENT POURRAIT

PRODUIRE UN EFFET

DISSUASIF À MOYEN TERME

SUR LES INVESTISSEURS.

”

Le Premier ministre turc,
Recep Erdogan.
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